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Cet aide- -respiratoire dans le contexte pandémique de 
la COVID-19. Il ne substitue en aucun temps le jugement clinique du professionnel. 

MILIEUX DE SOINS VISÉS 
Les milieux de soins visés par cette aide-mémoire clinique sont tous les milieux prenant en charge des usagers non 
pédiatrique, hors des milieux hospitaliers, nécessitant des soins physiques aigus, tels que : 

Centre 
Cliniques médicales, Résidence privée pour personnes âgées (RPA), Ressource intermédiaire (RI), Ressource de type 
familial (RTF), Centre de jour, Résidence à assistance continue (RAC), Service résidentiel en dépendance, site non 
traditionnel de soins (SNT), etc.  

PRINCIPES DIRECTEURS 
La transmission communautaire est le principal moyen de transmission de la COVID-19 en province. 

de réanimation cardiaque sont considérées à risque de générer des aérosols, notamment la ventilation 
 

Toute personne en arrêt cardiorespiratoire (ACR) devrait être considérée comme une personne potentiellement à risque de 
ction. 

La protection des intervenants et des travailleurs de la santé est la priorité en temps de pandémie. Les équipements de 
 

La défibrillation et le massage cardiaque devraient être réalisés indépendamment du risque  de  à la 
COVID-  
La gestion des voies aériennes définitives et la gestion de la ventilation doivent se faire par une personne expérimentée 
[par exemple : médecin ou technicien ambulancier paramédic (TAP)] -contact qui 
inclut le port du masque N-95 en plus de protection oculaire, blouse et gants. 

ÉQUIPEMENT DE PROCTECTION INDIVIDUELLE 
- Gants              - Masque de procédure                   - Protection oculaire                  - Blouse si disponible 

* Port du N-95 recommandé pour effectuer la ventilation mécanique

INTERVENTIONS À EFFECTUER 

* Usager en détresse respiratoire importante, en arrêt cardiaque ou présentant une perte de conscience 

Prendre le pouls carotidien, . 
Ne pas approcher votre visage à proximité afin de vérifier la respiration. Observer plutôt              
le mouvement de la cage thoracique. 

le milieu le permet, par exemple CLSC). 
Appeler 911  

Niveau de soins et RCR au dossier d  
Apporter le char pré- (EIR) si applicable. 

 
 : gants, masque de procédure, protection oculaire et, si disponible, blouse : 

o  
Installer un  :  
o tiliser un linge ou un vêtement pour recouvrir le nez et la bouche de 

 
o 

 
Débuter les  défibrillateur externe automatisé (DEA). 
Installer les électrodes du défibrillateur externe automatisé (DEA), 
boîtier, chocs sont recommandés, suivre les indications et procéder à la défibrillation. 

 Poursuivre la RCR et suivre les directives du DEA le cas échant, . 
 Transmettre le rapport aux ambulanciers à leur arrivée afin de permettre la prise en charge. 

La ventilation active par ballon masque peut être considérée uniquement si : 
-  
- Un masque N-95 est disponible pour les intervenants (deux intervenants minimum) 
- Si les intervenants se considèrent expérimentés pour la ventilation par ballon masque 

POST INTERVENTION « CODE BLEU» 
Aviser le salubrité
Si une ventilation active par ballon masque a été effectué, la pièce est considérée comme une zone de contamination 

I approprié (contact aérien).

 
le -hospitaliers. 


